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Nozs yenons de vivre une année pas comme les autres: dérè-
glements climatiques, envolée des prix des céréales, du lait,mais
aussi des aliments, questionnements sur l'avenir des politiques
agricoles, etc,...

Sur notre secteur përiurbain, les projets de préIèvement de fon-
cier se précisent: projet dhéroport bien sûr, mais aussi les autres
projets d'infrastructures (barreau routier Nort sur Erdre/Blain,
barreau sud de l'aéroporf, RN 178 ), projets de zones industrielles
ou artisanales (extension de la Grand-haie/Erette, sur le sud de
Fay de Bretagne, à Sucé sur Erdre/St Mars du Désert, à Treillières
et aux Touches... et projet de Zone Industrielle Départementale
(ZID) sur Héric...

tants.

la ZID sur un secteur mains exploité, souci d'économiser lbspace.

Surtourt, nous devons travailler ensemble dans le cadre du SCOT
de secteu
agr i cole s et n atur elle s qui aient v o c ati o n à le r e st er p our 1 5 o u 2 0 ans :
de quoi rendre plus sereins les exploitants en place ou les jeunes qui
s'installent. Bien sûr, ilfaudra négocier, et rien nbst gagné dhvan-
ce,

35 Q00 ha sur 40 000 en zone d'agriculture durable.

Deuxième avancée: en partenariat avec le Conseil Général, la
Communauté de Communes a choisi d'intervenir pour consti-
tuer des réserves foncières à usage agricole. En particulier il shgit
d'acheter des teriains convoités iour-des actffi

aménaqements ob conslyuÛtol;. Un réseau dhgriculteurs a été
ment élus et SAF'ER. La mise en

place d'un service d'animation foncière est envisagée pour conso-
lider cette politique sur le terrain.

Tout nbst pas rose, mais le travoil entrepris,la confrontation des
points de vue avec les élus, la reconnaissance acquise par le groupe
agricole-et maintenant l'association permettent pour les mois qui
viennent de rester acteurs du devenir de llagriculture sur Erdre et
Gesvres.

Enfin, un dernier défi, pour 2008: cotnrrrent inclure un soutien à
une agriculture durable dans le prochain contrat de territoire, et
qubst ce que veut dire agriculture durable en zone périurbaine:
nous aurons à réfléchir sur ce thème avec les élus.

Dominique MICHENOT
P ré si de nt d e lAx a ciation

<Les agriculteurs d'Erdre et Geswes>>
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J Nouveau dispositif de diffusion et de traite-
ment des où( de mutations foncières,

I Démarche de contribution agricole au futur
Schéma de secteur du SCOT,

f Projet d'aéroport du Grond Ouest,

I Démarche vente directe sur Erdre et Gesvres,

S Rappel composition du Conseil dAdministration

et Bureau de I'Associotion Erdre etGesvres.

i&j

;;tÈi**r{t*Ii#*e"**Ë*Si$."k

\-_.

I-iexistence de l'association, reconnue cornme interlocuteur

Nous savons bien aue nous nhvons Das la cooacité à
terre. dont certains sont dhilleurs ut

ur notre territoire : zones



Un des objectifs sur lesquels
nous travaillons avec la CCEG et
la Chambre d'agriculture est de
renforcer l'agriculture périur-
baine du territoire, êr luttant
contre la perte du foncier agri-
cole liée à des transferts d'usage
(changements de destination),
en particulier vis-à-vis du loisir
résidentiel.

A cet effet, un des points visés
par la Communauté de Commu-
nes est d'améliorer l'instruction,
à l'échelle locale, des avis de mu-
tations foncières agricoles reçus
de la SAFER (DlA) et aller vers
une utilisation agricole du bien
acquis.

Pour cela, il y a eu renforcement
du réseau local dïnformations
et de recueil d'avis, avec un agri-
culteur par commune ; et des
liaisons fax et internet, pour réa-
gir rapidement dans les délais
légaux.
On peut schématiquement pré-
senter le fonctionnement de la
concertation, de cette façon :

Avis de l'agriculteur

relais Erdre et Gesvres

Avis de la

Chambre dhqriculture44

Avec la mention prix

DIA ou révision de prix

Fonctionnement u groupe e concêitatlôn

Délai3-5 jours

maxi

CCEG

SATER

lnstruction au regard des motifs légaux - enquête foncière

Avis Comité technique et décision

du Conseil dîdministration

+
ln dlntervention

la Collectivité

+

Avis de la commune

concernée

Avis ConseilGénénl Avis du conespondant

SATER et conespondants

syndicaux

tLe Conseil d'Administratian
dbctobre a été lbccasion de for-
maliser un texte de contrîbution
au PADD de schéma de secteur: le
PADD, c'est I'expressian du projet
(d'aménagement et de développe-
ment durable) que la Cammunau-
té de Communes est en train de
construire, pour le territoire Erdre

et Gesvres.

A la demonde des Elus et ovec
l'o p p u i de I a Cha m bre d'agri cu lturg
nous avons rédigé une expression
sur nos souhaits et nos objectifs.
C'est ce que le texte ci-après dé-

taille, y compris sur les ospects
cartographiques : une esquisse

des zones agricoles à préserver

durablement est en cours (ci-contre

en vignette pdur illustrer) et sera
prochainement lbbjet d'un trovail
avec les Elus de la Communauté de

Communes, afrn de confronter nos

visions respectives.

. Llespace agricole ne doit plus être
le réservoir où lbn puise dès qu'il
y a des besoins. Et il faut bien sûr

maîtriser le développement urbain.

. Nous demandons des zones

d'activité agricole durables, des

îlots cohérents avec des couloirs de
communication et de circulation
agricoles qui évitent le comparti-
mentage. Nous ne voulons pas de

réserves de paysans.

. Nous demandons des sièges

d'exploitation préservés, où les
possibilités d'extension et de mise

aux normes sont ménagées, où les

distances avec les tiers (maisons

d'habitation..) sont maintenues.

. Nous demandons:
- que soient constituées des réserves

foncières à usage ogricole,

- que soient évitées les mutations hors

agriculture en zone agricole (protéger

I'espace agricole périurboin des muto-

tions extra ogricoles),

. Nous devons à la fois économiser
l'espace et repousser les friches,
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. Nous deman@
prévues des compensations
aux contr;;illes l!,'.:, ùuÀ tiiû-
j';is u rr,i,,.l-:*tlr, " :-,, (aéIOOOft,

4 voies, voies ferrées, ZID zones
d'activité etc....) : procédures
d'aménagement foncier d'ampleur
adéquate,... restructurations fon-
cières, déplacement de sièges
d'exploitation, rétablissement des
circulations agricoles, aménage-
ment de points noirs (traversées de
routes, circulation de troupeaux...)

. Nous demandons que soient
préservées les zones agricoles na-
turelles humides en les considérant
comme des zones d'activité agri-
cole avec, pourquoi pas, des pra-
tiques particulières nécessaires à

la protection du milieu et avec des
compensations fi nancières justes.

. Nous demandons que soit af-
firmé clairement aux propriétaires
et opérateurs concernés que les
zones agricoles et naturelles gar'
deront cette vocation à 20 ans et
plus, que le marché ne leur offrira
aucune plus-value, et que les col-
lectivités prendront les moyens de
moraliser ce marché

. Nous demandons que soient facili-
tés, en lien avec le PLH,le logement
des jeunes actifs en agriculture, de
même que le relogementdesfuturs
retra ités, céda nts d'exploitation.

. Sur certains de ces aspects,la car-
tographie de schéma de secteur
prévue (en partenariat Profession
agricole - Communauté de Com-
munes) doit être un outil de travail
partagé; et ces demandes devront
pouvoir être transcrites sous forme
cartographique en harmonie avec
les autres usages du sol et les pro-
jets publics d'emprises futures,
avec notamment les 5 points sui-
vants dans la légende de la carte:

1. Ensembles fonciers cohérents
d'un seul tenant, que lbn souhaite
préserver sur le long terme (20 ans
et plus),

2. Sièges d'exploitation répertoriés
reconnus aujourd'hui, et ceux qui,
par leur localisation, devront être, à
terme, déplacés,

3. Infrastructures (4 voies, routet
voies ferrées...) qui compartimen-
tent les espaces agricoles déjà
aujourd'hui et qui de plus en plus
vont être des obstacles pour l'acti-
vité agricole; autant de sites d'amé-
nagements adéquats à envisager.

4. Points dangereux (traversées de
routes, sorties de fermes pour les
circulations agricoles au milieu du
trafic routier rapide,

5. Chemins empierrés à usage agri-
cole, que lbn souhaite conserver
pour l'agriculture en accompa-
gnant l'utilisation non agricole, de
façon quêlle ne devienne pas une
gêne pour les pratiques agricoles.
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nuent de travailler activement à

la défense des intérêts agricolei
et montrer la forte dimension
économique de nos exploitations
et notre territoire.

En ce début 2008, après le dé-

bat public et lênquête publi-
que, nous sommes en attente de

la sortie de la DUB déclaration

d'utilité publique, qui si elle sur-

vient, marquera le début d'une
nouvelle étape dans le projet.

Cependant, pour nous, à lAdeca,

la DUP ne signifie pasforcément la

réalisation du projet: ily a eu dans
le passé des cas de DUP jamais

suivies d'effets !! Rien n'est encore

fait, restons mobilisés.

En tous les cas, et pour se prépa-

-

rer à toutes éventualités, lAdeca i
et la Chambre d'agriculture conti-

C'est la raison de la démarche
dite "point zéto" que la Chambre
d'agriculture a réalisée récem-
ment (par enquêtes individuelles)
auprès des 47 exploitations agri-
coles concernées, et du travail
sur les réseaux (Cuma, Entr'aide,
agro-fournituret collectes, des-
sertes routières, etc.) qui va se

faire prochainement.

Ces éléments vont faire lbbjet
de restitutions et de débats avec
les exploitants intéressés, avec
comme objectifs, de renforcer
nos positions profeslionnelles.T1--

Président de IADECA

vis-à-vis de ce proiet. -\ 
,

Paer leç itnfS^êk p€'rs annelg
' Sylvain FRESNEAU
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[e grcupe professionnel piloté par André BEURIIR avec la Chambre d?griculture de loire-Atlantique, a concrétisé lbbjectif
de lhnnée 2W7 ; la sortie et la diftrsion d'une plaquette de communication des exploitations agricoles pratiquant

la vente directe. Titée à 20 000 exemplaires, elle sera également insérée dans un des bulletins périodiques de la

(ommunauté de (ommunes.

Pour lhnnée 2008, le travail sera de préciser les besoins précis des uns et des autres en terme de <kis de présentationr de leurs activités et en

termede signalétique.

Egalement prévue : une enquête de prcximitÉ pour mieux connaftrc les lieux de valorisation des productions ftrmières (commerces locau&

marchés, GMS...), et progresser dans ce sens, pour mieux coller à la demande de la population.
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Memble TtRRltN Luc La Prée Neuve (asson

Menbre LEBRET0N teon-fves Lo Gerbaudois Foyde Eraogne BIZEULPaUI La Babinois Foy de Bretagne

Menbre LOQtlElMorf,tp Laknsive Foy de Bretogne

lhmbre ùWIERBenard Lo Porte Fay de Bretogne

Membre et con Territoire CIOUFI Michel GAE( de I'Etang Grandchamp (t0Uffiliôel La Galotière Grandchamp

Membre DAVAI Didiet Madgné Gnnddnmp

Membre [EMA550i{ Samuel [e Champ Brillant Grandchamp

Membre PINEI 6uy 8écheloup Grandchamp

Membre + Bureau CIV[[ Bruno [0rvoir Grandchamp

Membre et rcrr. Territoire PINtL Bruno La Heutsudais Heric PINtI Eruno La Heurtaudais Héric

Membre t Sureau It8Â51*F,t tûter 5t kdn des Eois Heric

Menbre lfBASlARD Lucene StHubert Héric

Meinbtt tfRlr ltddy I'Abhaye Héit'

Membre B0UINEAU Jean-ltiôel [a Bouinelière lesTouches G0UPIIJannidr [e Gressin Les Touches

Membre JAUNASST Bertrand La Papionnière Les ïouches

Membre LE(OMII Hubert La Cohue lesTouôes

Membre et cor. Tenitoire + Bureou QLLINEAU tlorence 6aer de Landebroc Nort sur frdre 0|-IINEAU Florencp Londebreor Nort sur Erdre

Membre EEUBIER André to Bréoeonnerie Nort sur frdre FAVRY Nicolas Le Brossais Nort sur Erdre

Membre IPA\ Pe rol Lo Boutherte Nort sur Erdre

Membre DROUEï lhieny La Erosse Notre Dame des landes OLlVltR Philippe La Batardière Notre Dame des

[andes

Membre + Eureau FRTSNEAU Sylvain Les Domarnrr Notre Dame des Landes

Membre [1ÂirtARû Parrick La Héraridais Nctre 0ame de:. iandes

Membre HERIDEL RetÉ le Chantier Frais l,lotre Dame des Landes

Membre + Bureou DUH|LMid,el La Penoue PetitMars SAFFREÂnthuty LaGuinelière PetitMars

Menbre LEDUCl:\tes LoRivière PetitMon C0UEIIWS te Chêne Long PetitMdn

Membre et corr.Territoire GREGOI RE Jean-François Le Bois Semé 5t Mars du Désert GRtGUiRE .l-trançois Le Bois Semé 5t Mars du Désert

Membre BIDEï Yves Beau (hêne St ttiars du Désert

Membre + Bureau [E80ï André La lréssbudière 5t Mars du Désert

Membre lAlitlt Hubefl Le Blanc Verger Sucé sur Erdre Bt\Ri,::i" t':t:it Bosse EoJinrcre Sti'.t.,;t LIL:re

Membre RABfRT Alexondre Le[houillais Sucé sur Erdre

Membre BERG0I Jean-Paul Rue des Côteaux Treillières M'ARYilidcôë Chavagnes Treillières

Membre + Bureau Ml(Htt{0T Dominique Chavagnes Treillièns

Membre R0U55EÏTanguy Chavagnes Treillières

Membre + Bureau (0LASAlain Lo (houamétrie Vigneux de Bretagne

Membre LEMAITRE Xavier Les Rochettes Wgneuxde Eretoqne

Membre RI(0RDEAU lun-lvs LoBourmauderie Vigneux de Bretogne

Membre Chambre d'agriculture PELE iiartin [a Roussière Blain
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Ë', Corte d'adhérent à renvoyer à Bruno CIVEL,F. Trésorîer de l'Assocîatîon,l'Orvoir - lMl l9 Grandchdmp des Fontaines,
f' c+oiaoor Montant de I'adhésion : 5 € par personne physique.:


